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PLAN D'AFFECTATION CANTONAL N° 299 bis 

Ech. 1/2'000

DÉPARTEMENT DE L'ÉCONOMIE

"LITTORAL PARC"

Le Chef du Service du développement territorial

Lausanne, le ....................

Lausanne, le ....................

Approuvé par le Département compétent

Le Chef de Département

Le Secrétaire :

Le Syndic :

ALLAMAN

Soumis à l'enquête publique à
Allaman, Aubonne, Etoy et Saint-Prex

du ..................... au ....................

Fischer + Montavon architectes-urbanistes SA, Yverdon-Les-Bains

Version pour enquête publique, octobre 2010

Authentifié par Luc-Etienne Rossier, ing. géomètre-officiel à Aubonne, le ....................
Etabli sur la base des données cadastrales.
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LEGENDE :

FISCHER + MONTAVON architectes - urbanistes SA             Yverdon-Les-Bains
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